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Notre pratique du droit public est dirigée par Romaric Lazerges, associé, et regroupe sept avocats (2 
counsels and 5 collaborateurs). Notre clientèle comprend des autorités publiques, des organismes de 
réglementation, des services publics, des sponsors, des institutions financières et des entreprises.  

Nos collaborateurs conseillent ces divers acteurs sur des transactions mondiales, transfrontalières et locales 
dans le secteur public. 

Une expertise en matière de Droit public  
Le département conseille les autorités publiques (gouvernement de l'État, institutions publiques, autorités 
administratives indépendantes, collectivités locales) ainsi que les grandes entreprises des secteurs des 
services et de l'industrie, les banques et les fonds d'investissement, les entités financées par des fonds 
publics et les services publics sur diverses questions relatives à :  

 

La réputation de l'équipe de droit public de Paris est solidement établie depuis de nombreuses années. 
L'équipe continue de consolider cette réputation grâce à sa présence sur des dossiers de premier plan dans 
le secteur public, à la polyvalence de tous les avocats de l'équipe, qui sont considérés comme capables de 
conseiller sur tout type de questions de droit public, et à notre souci de fournir des conseils constamment 
opérationnels et des mémos et actes bien rédigés. 
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Une connaissance approfondie en Droit de l'environnement 
Des problématiques en Droit de l'environnement peuvent apparaître lors d'acquisitions, de cessions, 
d'opérations financières et de transactions immobilières, tant au stade des due diligences que lors de la 
rédaction de clauses en matière de responsabilité environnementale. 

L'équipe conseille nos clients industriels, banques, gouvernements et personnes publiques, entreprises et 
fonds d'investissement publics sur tous les aspects environnementaux : installations classées, sols pollués, 
gestion des déchets et des eaux usées, loi sur l'eau, amiante, DEEE et RoHS, piles et accumulateurs, 
REACH, etc.  

Elle assiste nos clients dans leurs relations avec les autorités administratives compétentes et dans le cadre 
de litiges en matière environnementale. 

Nos domaines d'expertise sont plus particulièrement : 

 

Notre équipe intervient également auprès d'industriels et d'investisseurs dans le cadre de projets de : 

–  Développement, acquisition ou cession d'installations de production d'énergie : éoliennes, photovoltaïque, 
biomasse, thermique, nucléaire 

–  Réalisation de terminaux méthaniers 
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« Equipe de grande qualité en matière de contentieux, disponible et 
réactive. L’équipe propose des solutions hautement opérationnelles 

adaptées à la problématique métier. » 
Legal 500 EMEA 2022 – France (Droit Public et Administratif) 
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Collaborateur 
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Collaborateur 
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Les dépenses des mesures réglementaires, des interventions gouvernementales et du 
secteur public sont omniprésentes dans le climat économique actuel. Une large variété 
d’entités du droit public intervient afin d’implémenter ces mesures.   

Comprendre comment la gestion dédiée aux entités du droit public peut être différente comparée à celle 
propre aux entités du droit privé ainsi que l’impact de la régulation est au cœur de notre expertise. C'est 
encore plus important lorsque les gouvernements réduisent les coûts, privatisent et vendent des actifs, se 
tournent vers ou s'éloignent des partenariats public-privé et augmentent les dépenses du secteur public dans 
certains domaines. 

Conseillant à la fois en matière de transactions et de litiges, notre équipe droit public a prouvé son expertise 
de premier plan couvrant tous les aspects du droit public économique, notamment :  

 
 Contrats administratifs 
 Liberté d’information 
 Actif du gouvernement 
 Droit de l’homme 
 Permis et autorisations 

 Entités/ structures public et mixtes 
 Litiges de droit public 
 Partenariats publics-privés 
 Réglementaires 

 

Notre pratique de droit public globale rassemble plus de 40 avocats avec une clientèle très diversifiée : 
autorités publiques, organismes de réglementation, services publics, sponsors, institutions financières et 
corporates. Notre équipe conseille l’ensemble de ces acteurs sur les transactions du secteur public mondial, 
transfrontalier et local. 

Nous accompagnons un large éventail d’autorités publiques et d’organismes de réglementation dans la mise 
en œuvre de leur pouvoir ainsi que dans la rédaction et l’interprétation des lois. Ainsi, nous pouvons 
appréhender la complexités et l’ensemble des défis de ce domaine du droit. Inversement, nous pouvons 
également offrir à nos clients de la sphère publique un conseil qui prend en compte les perspectives qui 
impactent les acteurs du secteur privé. 

Nos clients apprécient tout particulièrement notre conseil pragmatique et limpide. Nous travaillons comme 
une seule et même équipe avec les départements banque-finance, droit des sociétés et droit immobilier et 
abordons les problématiques sous différents angles tout en prenant en considération le contexte économique 
et juridique. Nous conseillons des acteurs majeurs dans tous les secteurs : 

 Infrastructure 

 

Notre réseau international en Droit 
public et Droit de l'environnement 
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Les enjeux de conformité réglementaire ou environnementale font désormais partie 
du quotidien de la plupart des entreprises, qu'elles soient ou non engagées dans des 
activités manifestement dangereuses. 

De même, les enjeux du changement climatique soulèvent de nouveaux défis dans le monde des affaires. 
En effet, les exigences réglementaires ne cessent de s’enrichir en réponse aux préoccupations de plus en 
plus globales en matière d'environnement, de droits de l'homme et de commerce. Cela génère de plus en 
plus de problématiques de conformité impactant à la fois les procédures et les produits ainsi que les 
questions de responsabilité dans les transactions commerciales. Pour naviguer avec succès dans cette 
jungle réglementaire, il faut une expertise spécialisée à l'échelle mondiale. 

Le groupe international dédié à l’environnement, au climat et au droit réglementaire d’Allen & Overy 
comprend plus de 60 experts spécialisés en droit de l'environnement et de la réglementation présents partout 
dans le monde 

En tant que l’un des premiers cabinets d’avocats à avoir développé la pratique de droit de l’environnement 
intégrée à l’échelle mondiale, nous apportons un conseil transactionnel stand alone dans tous les principaux 
domaines du droit de l'environnement, de la santé et de la sécurité aux niveaux national, régional et 
international. Nous disposons d’une expertise de longue date dans un large éventail de questions 
réglementaires impactant la chaîne de valeur de nos clients et la circulation des produits de nos clients dans 
le monde. Nous conseillons également nos clients régulièrement sur la gestion des due diligences 
transfrontalières et sur les négociations contractuelles dans le cadre de grands projets internationaux 
d'acquisitions, de cessions et d'infrastructures. Notre couverture géographique, y compris le transfert de 
connaissances entre différents bureaux et juridictions démontre que nous sommes en mesure de nous tenir 
au courant des dernières initiatives environnementales et des développements législatifs dans le monde 
entier. Nous suivons de près la politique environnementale, le changement climatique, la politique 
commerciale et les développements réglementaires. Nous sommes aussi en contact régulier avec les 
décideurs et les régulateurs dont le travail a impact sur l’intérêt de nos clients. Grâce à notre réseau de 
cabinets locaux spécialisées dans d’autres juridictions, nous pouvons vous assurer un conseil 
environnemental et réglementaire de grande qualité partout où vous en avez besoin. 

Avec une masse de législations nouvelles et changeantes dans ce domaine, les conseils d’administration 
n'ont jamais eu autant de raisons de prêter attention aux droits de l’homme et autres questions 
réglementaires. La SEC et les nouvelles exigences de déclaration de l'UE (et leurs équivalents mondiaux) 
sur les questions et environnementales, y compris les obligations de rendre compte des procédures, des 
impacts et des normes environnementales dans les rapports annuels et sur la non-conformité plus 
généralement des autorités, ne sont que quelques exemples. 

 

Nos experts en droit environnemental et réglementaire conseillent sur tous types d’exigences de divulgation 
et tous problèmes associés, tels que la confidentialité commerciale. Que la question de la divulgation se 
pose dans le cadre d'une obligation légale ou basée sur un permis, à la suite d'une demande d'un régulateur, 
ou même sous la pression des parties prenantes intéressées, notre connaissance spécifique du secteur aide 
nos clients à faire face aux implications de nature juridique ou commerciale, plus particulièrement en lien 
avec des questions commerciales sensibles. La possibilité d'obtenir des informations du Gouvernement et 
des organes publics, qui peuvent concerner votre entreprise ou les affaires d'autrui est une évolution à la 
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fois positive et négative.  Nous pouvons vous conseiller sur ce que signifie exactement la « liberté d'accès à 
l'information » pour vous, et comment les défenses, comme la confidentialité commerciale et la sécurité 
nationale, entrent en jeu.
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Pour plus d’information, merci de contacter : 
 

Paris 

Allen & Overy LLP 
32 rue François 1er 
75008 Paris 
France 

Tel +33 1 40 06 54 00 
Fax +33 1 40 06 54 54 
 

Allen & Overy LLP 

32 rue François 1er, 75008 Paris | Tel +33 (0)1 40 06 54 00 | Fax +33 (0)1 40 06 54 54  

Allen & Overy is an international legal practice with approximately 5,800 people, including some 590 partners, working in more than 40 offices worldwide. A current list of 
Allen & Overy offices is available at allenovery.com/global/global_coverage. 

Allen & Overy means Allen & Overy LLP and/or its affiliated undertakings. Allen & Overy LLP is a limited liability partnership registered in England and Wales with registered 
number OC306763. Allen & Overy LLP is authorised and regulated by the Solicitors Regulation Authority of England and Wales (SRA number 401323). 

The term partner is used to refer to a member of Allen & Overy LLP or an employee or consultant with equivalent standing and qualifications or an individual with equivalent 
status in one of Allen & Overy LLP’s affiliated undertakings. A list of the members of Allen & Overy LLP and of the non-members who are designated as partners is open to 
inspection at our registered office at One Bishops Square, London E1 6AD.  

© Allen & Overy LLP 2023. This document is for general information purposes only and is not intended to provide legal or other professional advice. 
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